
                                                                       
Samedi 30 et dimanche 31 décembre 2017. 

 

LA COMMUNAUTE CHRETIENNE DES CINQ PAROISSES DE « LES BONS VILLERS » 

ACCUEILLE, SUSCITE LA RENCONTRE, PARTAGE ET APPROFONDIT SA FOI, 

SE MET AU SERVICE DES AUTRES ET DIFFUSE LES INFORMATIONS. 

 

Cet hebdomadaire est distribué avec la feuille liturgique dominicale 
Il est envoyé par mail (format PDF) à tous ceux qui en font la demande 

Plus d’informations sur notre site www.doyennedegosselies.be.cx ou eap.decalogics.be 
 

 
 
 
 
 
Sainte(s) Famille(s) 
 
Depuis 1969, la « Sainte Famille » se fête toujours 
entre Noël et Nouvel-an; le plus souvent le dimanche 
qui suit Noël ou, si Noël (et donc aussi Nouvel-An) 
tombe un dimanche, le 30 décembre.  
 
A lire le début de l'Evangile de Luc de ce dimanche 
(Lc 2, 22-40), on pourrait croire que la « sainte 
Famille » a tout d'une famille juive exemplaire ; elle 
se rend au Temple pour le rite de la purification et 
présenter au Seigneur son fils premier-né ; les 
inquiétudes de Marie puis de Joseph au début de la 
grossesse semblent oubliées, de même que la 
naissance plutôt chahutée du petit Jésus.  Si tout est 
« rentré dans l'ordre », l'observateur extérieur peut 
quand même se poser quelques questions: 
 
- en quoi cette famille est-elle « sainte » ? 
- pourquoi l'Eglise nous la donne-t-elle comme modèle ? 
- pourquoi la fêter, et pourquoi dans l'octave de Noël ? 
 
La première question est sans doute la plus facile : 
dans le Premier Testament, la sainteté est un attribut 
de Dieu et de Lui seul.  Aujourd'hui encore, nos amis 
juifs, quand ils parlent de Dieu, l'appellent parfois « le 
Saint, béni soit il » ou « Saint d'Israël ».  La « sainte 
famille » est sainte, car elle appartient à Dieu ; il n'y a 
là aucune connotation morale.  Dans l'Eglise primitive 
également, les saints sont ceux que Jésus appelle à 
le rejoindre dans sa divinité, c'est-à-dire tous ceux qui 
veulent devenir disciples. 
 
La réponse à la deuxième question découle en 
quelque sorte de ce qui précède : la sainte famille 
n'est pas nécessairement l'exemple à suivre, mais au 
contraire, celle qui rejoint chaque famille dans ses 
difficultés ; c'est en cela qu'elle est « modèle ».  Pour 
les scientifiques, le « modèle mathématique » n'est 
pas ce que l'on impose de suivre à la réalité (ce serait 
quelque peu présomptueux), mais ce qui tente 
d'approcher au plus près cette réalité qui est ce 
qu'elle est.  La Sainte Famille est en quelque sorte le 

prolongement de l'incarnation : en Jésus, Dieu ne 
prend pas seulement un corps humain, il se fait 
proche de l'homme dans les joies et les peines qui 
font partie de son cadre de vie. 
 
Fêter la Sainte Famille, c'est donc rappeler que Dieu 
s'intéresse à toutes les familles, sans ignorer leurs 
difficultés et sans les condamner pour ce qu'elles 
peuvent avoir de « contraire à la norme ».  Et puisque 
la Sainte Famille prolonge l'incarnation, il est normal 
de la fêter dans la foulée de la nativité. 
 
Quoi de plus normal aussi que de célébrer la famille 
durant cette période de fêtes, qui rassemble 
traditionnellement les familles ?  S'arrêter à ce 
constat serait oublier un peu vite que toutes les 
familles ne sont pas exactement le « cocon familial » 
que l'on imagine.  
 
En cinquante ans, la famille a évolué, et si, dans la 
plupart des cas elle reste une « valeur refuge », elle 
est pour certains un lieu de souffrances et 
d'incertitudes.  C'est au sein de la famille que l'on 
apprend à s'aimer, mais parfois aussi à se détester ; 
entre les différentes formes et degrés d'amour (ou de 
désamour) que l'on peut trouver dans une famille, il 
faut apprendre à vivre ensemble.  Les membres de la 
Sainte Famille n'ont pas de leçon à donner aux 
autres, mais cette famille nous est décrite comme un 
lieu d'amour et de respect mutuel ; par cet amour et 
ce respect, elle invite toutes les autres familles à 
l'amour et au respect ; elle invite aussi les familles qui 
ont la chance de les vivre au quotidien, à se montrer 
aimantes et respectueuses envers les autres. 
 
Plus d'amour et de respect, surtout s’ils sont 
contagieux, que peut-on souhaiter de mieux pour 
2018 à nos familles proches comme à la grande 
famille humaine ? 
 

Jean-Luc Detrez 



CELEBRATIONS ET INTENTIONS DE MESSES AUX BONS-VILLERS 

Date Lieu Heure  Intentions 
Samedi 30 décembre Villers-Perwin 18h00 Messe pour les défunts des familles des membres de la chorale 

Saint Martin 

Dimanche 31 décembre Mellet 9h30 Célébration eucharistique 

Rèves 11h00 Célébration eucharistique 

Samedi 6 janvier Villers-Perwin 18h00 Messe de remerciement 

Dimanche 7 janvier Pont-à-Celles 10h00 Envoi en mission de l’EAP – Célébration unique pour 
l’ensemble de l’Unité Pastorale – voir aussi ci-dessous  

Lundi 8 janvier Wayaux 18h45 « Prière pyjama » avec les tout-petits et leurs parents 

9, 10, 11 janvier Rêves 8h00 Messe de semaine au presbytère 

Samedi 13 janvier Villers-Perwin 18h00 Messe pour Maurice Vanbeneden 

Dimanche 14 janvier Wayaux 9h30 Messe pour les défunts de la famille Delstanche-Gravez 

Rèves * 11h00 Célébration eucharistique 

Samedi 20 janvier Villers-Perwin 18h00 Célébration eucharistique 

Dimanche 21 janvier Mellet 9h30 Messe pour une guérison 

Frasnes * 11h00 Messe pour la famille Bourgouin 

Samedi 27 janvier Villers-Perwin 18h00 Messe pour René Gilbert 

Dimanche 28 janvier Wayaux 9h30 Célébration eucharistique 

Rèves * 11h00 Célébration eucharistique 

* Attention : en ce début d’année 2018, nous retrouvons l’alternance telle qu’elle était début 2017. 

Merci à l’abbé Laurent 

Comme vous le savez, l’abbé Laurent est rappelé par son évêque, pour remplir d’autres fonctions dans 

son diocèse d’origine, au Congo-Kinshasa.  Il quittera notre doyenné au plus tard le 10 janvier 2018.   

Son départ lui occasionne des frais qui ne sont pris en charge ni par son évêché au Congo ni par l’évêché 

de Tournai.  Les personnes qui souhaitent l’aider personnellement peuvent verser leur contribution au 

compte BE86 0635 7075 9250 (Laurent Dembe Ngbalo).  C’est une manière de remercier Laurent 

pour trois années de présence parmi nous et un ministère pastoral difficile effectué avec dévouement. 

Action pour les jeunes confirmés de 10 à 14 ans 

Tu as entre 10 et 14 ans, tu as été confirmé(e) et tu es intéressé(e) par une activité « post-caté » ? 

Rejoins-nous pour souhaiter une bonne année 2018 aux personnes âgées qui reçoivent peu de visites 

pendant les fêtes !   

Rendez-vous le jeudi 4 janvier 2018 avec ton pique-nique (et 1€ pour le matériel).  Nous préparerons un 

goûter et des petits cadeaux, puis nous prendrons la direction du « Home Theys ».   

• Début de l’activité à 10h00 à la cure (rue circulaire 1 à Gosselies) 

• Fin de l'activité à 16h00 à la résidence Louis Theys (faubourg de Charleroi 11 à Gosselies).   

Merci de prévenir de ta présence au 0498/25.02.32 ou au 0485/50.42.65 

Bientôt une nouvelle EAP – appel aux choristes (et musiciens) de toutes les paroisses 

La nouvelle Equipe d’Animation Pastorale (EAP) sera envoyée en mission le 7 janvier 2018.  C’est un 

événement qui ne se produit que tous les 3 ans, et concerne l’ensemble de nos paroisses.  C’est 

pourquoi une célébration unique vous est proposée à 10h00 à Pont-à-Celles.  Y assister est déjà une 

belle façon de « faire Eglise », mais nous pouvons faire mieux encore en chantant et jouant tous 

ensemble.  A cet effet, une chorale, rassemblant un maximum de voix et d’instruments de tout le 

doyenné, répétera à l’église de Pont-à-Celles le vendredi 5 janvier à 19h30 et le dimanche 7 

janvier à 9h00 (avant la célébration).  Invitation aux membres des chorales paroissiales et à tous ceux 

qui aiment chanter ou jouer d’un instrument ! 

PROCHAINS BAPTEMES 

- Alexis FALKENBRERG et Hugo HERREGODS-ZIMNOCH, dimanche 21 janvier à 12h15 (Frasnes-lez-G.) 

PRIONS POUR NOS DEFUNTS 

- M. Giustino TUBIA, veuf de Mme Maria Lucia NAPOLEONE (Funérailles à Mellet, samedi 30 décembre) 

- M. Armand BAUDET, veuf de Mme Claudine MULKENS (Funérailles à Frasnes-lez-G., samedi 23 décembre) 

- Mme Flore MORLAND, Vve de M. Willy PIETRONS (Funérailles à Frasnes-lez-Gosselies, mercredi 20 décembre) 

- Mme Georgette VAN ASTER, épouse M. Jean BAUDET (Funérailles à Mellet, jeudi 14 décembre) 

- Mme Paulette LAGNEAU, Vve de M. André YRALY (Funérailles à Villers-Perwin, mercredi 6 décembre) 

     Bonne Année 2018 à tous nos lecteurs  

Editeur responsable : BRONCHART Jean-Bernard - Place commandant Bultot, 10 - 6210 Villers-Perwin.


